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No. 365.

êre gesiion, le Parlement, 16 Victoria, 1853.

BILLi
Acte pour protéger les emplòyés du

iouverlenient dàns cértains départe-
ménte du sérvicé public, de manière
à ce qu'ils ne soient pai contraints de
travailler le dimanche.

]Reçu et lu, la première rois, jeudi, 21 avril 1853.

9eConde lecture, lundi, le 25 avril 1853.

M. BRoWN.

QUÉBEC:



1852-3.] B I L L. [No. 365.

f Acte pour protéger les employés du gouvernement dans
certains départements du service public, de manière
à ce qu'ils ne soient pas contraints de travailler le
dimanche.

A TTENDU que c'est le droit naturel de tous les hommes de Pr&mbate.
s'abstenir du travail crdinaire le dimanche, et que l'expé-

rience à démon:rê que l'habitude de travailler le dimanche est
nuisible au bien-être physique et moral de l'homme ; et attendu

. que le déni-- de ce droit à une classe nombreuse de persornes
bien-inérit.ntes, employées par le gouvernement, est injuste pour
ces personnes et leurs famile:3; et attendu que l'habitude de faire
partir et voyager des bateaux et diligences avec les malles publi-
ques, et d'ouvrir les écluses dcs canaux, et de faire les affaires à tous

30 les bureaux de poste du pays, le dimanche, noa seulement est
injuste pour les employés du gouvernement, mais aussi tend à
abaisser la morale publique e; à encourager à se dispenser ouver-
tenient d'une observance q'A est autant du devc;ir que de l'inié-
rêt de tous de maintenir so3gneusement :-A ces causes, qu'il soit

15 statué', etc.

Qu'aucun bureau de poste dans cette province, ne sera ouvert le Aucun bureau
dimanche pour y expédier des affaires ; et aucune lettre, aucun °t ne
papier, paquet ou autre objet mis à la poste, ne sera délivré à aimanche.
aucun bureau le dimanche.

20 IL. Et q'il soit statué, qu'aucune malle ne sera préparée ni Aucune malle
AAA~.ne sera expé.expédiée d'aucun bureau de poste le dimanche. diéele di.

m.nanche.

III. Et qu'il soit statué, que toute malle expédiée d'un point Les malles ar.
quelconque le samedi, mais qui n'aura pas atteint sa destination le ain.endrois
dimanche, sera arrêtée et gardée jusqu'au lundi matin, au premier le dimanche

25 des endroits suivants où elle parviendra le dimanche, savoir: "":
Chatham, London, Hamilton, Toronto, Kingston, Montréal, Québec lundi.
et la Rivière-du-Loup en bas.

IV. Et qu'il soit statué, que les écluses de tous les canaux de Les deluses ..-
cette province, seront fermées depuis samedi à minuit, jusqu'à ront fermé,e

2P dimanche à minuit.


